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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Bruit
Question écrite n° 6988

Texte de la question

M Jacques Dominati rappelle a M le ministre de l'interieur que l'application du decret no 88-523 du 5 mai 1988,
relatif aux bruits de voisinage, inquiete les associations de defense des victimes de troubles de voisinage. En
effet, ces dispositions reposent sur la notion de l'emergence du bruit perturbateur par rapport au bruit ambiant.
Tout calcul doit etre effectue a l'aide d'un sonometre, instrument dont sont generalement depourvus les services
de police. Dans ces conditions, les victimes n'ayant plus les moyens de defense et de recours, il lui demande
quelles mesures sont envisagees pour faire appliquer les textes et assurer a ces victimes les moyens de
defense auxquels elles ont droit.

Texte de la réponse

Reponse. - Le decret no 88-523 du 5 mai 1988 relatif aux bruits de voisinage n'a supprime aucun des moyens
de defense et de recours offerts aux victimes de bruits par la legislation et la reglementation en vigueur. Au
contraire, il se substitue en les ameliorant aux dispositions relatives au bruit des reglements sanitaires
departementaux, devenues caduques depuis le 6 mai 1988, date de la publication du decret no 88-523 du 5 mai
1988 pris en application de l'article 67 de la loi no 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la legislation sanitaire et
sociale aux transferts des competences en matiere d'action sociale et de sante. Il appartiendra au juge, en vertu
de son pouvoir souverain, d'apprecier si l'utilisation d'un sonometre est dans tous les cas necessaire pour
apporter la preuve de l'infraction ou si, dans les cas ou elle est evidente, la simple constatation par proces-
verbal sera suffisante pour l'etablir. En tout etat de cause, un effort particulier est consacre par l'Etat a
l'equipement en sonometres des services competents en matiere de lutte contre le bruit.

Données clés

Auteur : M. Dominati Jacques
Circonscription : - Union pour la démocratie française
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6988
Rubrique : Pollution et nuisances
Ministère interrogé : intérieur
Ministère attributaire : intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 19 décembre 1988, page 3725

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE6988
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

